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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant

La recherche de l'efficacité du service public pbste peut entrainer la mise en ceuvre
d’'un dispositif contraire aux principes fondamemntaluniversalité, de continuité, d’adaptabilité et
d’égalité.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a rappeler les principes foad&amx du service public.



